Les stades vers la sécurisation culturelle
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Destructivité culturelle : Intention consciente de détruire la culture (préjugés et de discrimination).
Exemple concrète : Ils ne se présentent jamais à leurs rendez-vous. Il est évident qu’ils ne veulent pas se prendre en main.

Incapacité culturelle : Intention d’agir pour le bien des autres, mais de façon condescendante et en niant la capacité d’agir de la personne sur sa situation (paternalisme).
Exemple concrète : Il n’y a pas qu’eux qui ont vécu de l’oppression. Nous savons ce qui est bien et bon pour eux.

Inconscience culturelle : croyance que l’approche de soins et de services généralement utilisée est universellement applicable indépendamment des cultures.
Exemple concrète : Quel est le problème? Nos programmes peuvent traiter tout le monde pareil.



Conscience culturelle : Reconnaissance de la diversité entre les cultures, mais sans égard aux particularités. Efforts d’intégration des cultures minoritaires (embauches, politique, etc.) mais qui peuvent être surtout symboliques.
Exemple concrète : Nous avons un cours sur les communautés Autochtones. Je suis capable et désireux de reconnaître l’existence de différences culturelles.

Sensibilité culturelle : Prise en compte des réalités culturelles des Premières Nations et des Inuit. Tendance à la « folklorisation » de la culture autochtone (par exemple, croire que toutes les personnes de ces peuples souhaitent avoir recours aux approches de guérison traditionnelles).
Exemple concrète : Ils ont des conceptions de la santé qui leur sont propres et dont il faut tenir compte. Je tiens compte des antécédents et des expériences culturelles des Premières Nations et des Inuit de même que mes propres biais culturels. Je respecte les savoirs faires et les différences des Premières Nations et des Inuit.

Compétence culturelle : Capacité à conceptualiser les expériences individuelles et collectives des Premières Nations et des Inuit. Adaptation des soins et des services en plus des interactions avec les Premières Nations et les Inuit grâce aux connaissances développées chez les acteurs du système de santé et de services sociaux.
Exemple concrète : Nous avons adapté nos programmes et nos outils d’intervention pour qu’ils répondent aux besoins des Premières Nations et des Inuit. Je démonte une capacité à utiliser mes connaissances, mes compétences et mes attitudes pour renforcer l’autonomie des Premiers Peuples. Je suis à l’écoute des réalités et des besoins de la personnes des Premiers Peuples, et j’adapte ma pratique.

Sécurisation culturelle : Considération de rôle des Premières Nations et des Inuit comme actif et déterminant dans leur santé et leur bien-être. Les programmes sont cohérents avec les réalités des Premières Nations et les Inuit. Ils sont élaborés conjointement avec eux, et ce , de manière globale et intégrée, ainsi que dans le cadre de partenariats entre les organisations des Premières Nations et des Inuit et celle du RSSS, dont le MSSS » Les politiques et les législations soutiennent l’équité pour les Premières Nations et les Inuit dans les soins et les services.
Exemple concrète : Les programmes sont élaborés conjointement avec les Premières Nations et les Inuit. Nous constatons une plus grande présence des Premières Nations et des Inuit dans les services. Nous adoptons une approche systémique tenant compte des rapports de pouvoir inhérents aux services et reconnaissant la valeur des savoirs et de la culture des Premiers Peuples. Nous cherchons à contrer les obstacles (politiques, procédures, pratiques) rencontrés par les Premières Nations et les Inuit. Nous impliquons les Premières Nations et les Inuit dans l’orientation, l’organisation et l’évaluation des services qui leur sont destinés.
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